
MINISTÈRE D'ÉTAT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AFFAIRES CULTURELLES

A R R Ê T É

Le Ministre d'État chargé des Affaires culturelles

VU la loi du 31 Décembre 1913 sur les Monuments Historiques,
et notamment 1 ' article 2, mod:i f i ée et complétée par les lois
des 23 Juillet 192?, 2? Août 1QU1, 25 Février 19^3, 24 Mai
1951» 30 Décembre 1966 et le décret du 18 Avril 1Q61,

La Commission Supérieure des Monuments Historiques
entendue,

Arrête,

Article 1er. - Sont inscrites sur 1 f Inventaire Supplémentaire
des Monuments Historiques les façades et toitures du Château
de Chaux à CHEVANCEAUX (Charente-Maritime), figurant au ca-
dastre section D ,sous le n° 5*A » d'une contenance de 1ha kja
80ca et appartenant à la Société Civile Immobilière du Châ-
teau de Chaux, constituée le 2? Juillet 1956, ayant son
siège social:ChAteau de Chaux - CHEVANCEAUX (Charente-Maritime)
le représentant responsable étant M. Benoît du REY - Châtî.gny -
FONDETTES (3?) - Administrateur de la Société.

L1intéressée en est propriétaire suivant acte de
partage dressé par Me JOUVE, Notaire à CHATELLERAULT,le 22
Décembre 1956,et publié au bureau des hypothèques de JONZAC
le 9 Février 1957» volume 2^39 n° 55-

Article 2. - Le présent arrêté sera publié au bureau des
hypothèques de la situation de 1'immeuble inscrit.

Article 3. - II sera notifié au Préfet du département, au
Maire de la commune et aux propriétaires intéressés qui seront
responsables, chacun en ce oui le concerne, de son exécution./*

21 NOVJ9S9
Pour le Ministre etf par déle'gatîon

ie Directe^ dJ l'Architecture

Michel DE3MEDL


